
FO-DGFiP

 respecte le choix des agents

Parce que cette année encore, 90 % des agents

souhaitaient avoir le bénéfice des ponts naturels.

Parce que sans service fermé, nous priverions trop d'agents

de la possibilité de prendre ces jours de repos,

FO-DGFiP est parfaitement légitime 

à solliciter l'octroi des ponts naturels.

Notre action syndicale VOUS permet

d'obtenir VOS REVENDICATIONS ! 


